Demande de reconnaissance du statut d’expert-conseil
d’Option consommateurs
Dossier R-3603-2006

Nom et coordonnées de l’expert-conseil

Dans ce dossier, Option consommateurs entend demander les services d’expert-conseil de :

Monsieur William Harper

34, King Street East, Suite 1102

Toronto, Ontario

M5C 2X8

Description du besoin pour l’expertise en relation avec l’intérêt du participant
Option consommateurs aura besoin de l’expertise de M. Harper qui possède des compétences spécialisées relativement au présent dossier afin d’analyser de façon rigoureuse et complémentaire, la preuve du Distributeur. La révision du dossier actuel exige des connaissances spécialisées en planification de l’approvisionnement et en tarification. M. Harper a été qualifié comme expert par la Régie dans ces deux champs de compétence. En plus de ses connaissances, il possède de l’expérience pratique dans ces deux domaines. Notamment, M. Harper possède aussi de l’expérience spécifique à la tarfication des interruptibles. De 1989 à 1995, M. Harper a été  le responsable du Département de tarification chez Ontario Hydro. Pendant cette période, il a géré le développement d’un nouveau programme de tarification pour les grands industriels, ainsi que le développement des plusieurs autres options tarifaires industriels. 
Dans ce dossier, OC constate que les coûts des produits d’approvisionnement seront supportés par l’ensemble de la clientèle, dont la clientèle à faible revenu. OC tient donc à s’assurer que les coûts des ces produits se situent à un niveau raisonnable par rapport au services reçus et aux coûts des autres sources d’approvisionnement à court terme (dont le marché spot). OC est d’avis que M. Harper est pleinement qualifié pour nous assister dans ces démarches.
Conséquemment, Option consommateurs pourra s’assurer que les intérêts des consommateurs résidentiels, dont elle représente, seront sauvegardés à la lumière de la proposition du Distributeur.  
Mandat et qualification demandée
Considérant le caractère technique et spécialisé de l’évaluation de nouvelles modalités tarifaires, ainsi que la comparaison des prix de produits d’approvisionnement, Option consommateurs demande qu’une partie du budget prévisionnel soit allouée aux services de l’expert-conseil, M. Harper, afin d’assister l’analyste, Mme Brigid Rowan, dans la préparation du dossier. Par ailleurs, Option consommateurs n’entend pas faire témoigner M. Harper lors des audiences.
M. Harper disposera d’un mandat très limité pour lui permettre d’assister Mme Rowan dans l’analyse de la preuve déposée au présent dossier sur les sujets suivants :

a) s’assurer du caractère raisonnable des crédits proposés, ainsi que des modalités tarifaires, dans le cadre des tarifs interruptibles dans le contexte des autres sources d’approvisionnement offertes à très court terme au Distributeur;

b) s’assurer du caractère raisonnable des crédits proposés, ainsi que des autres modalités tarifaires, dans le cadre de l’option d’utilisation des groupes électrogènes de secours dans le contexte des autres sources d’approvisionnement offertes à très court terme au Distributeur;

Par ailleurs, M. Harper assistera également Mme Rowan dans la préparation des demandes de renseignements, dans la révision du contre-interrogatoire des témoins d’HQD et des autres intervenants, le cas échéant ainsi que dans la révision de la position d’Option consommateurs, dans l’argumentation finale, déposée à l’issue de l’audience.

Curriculum vitae de M. William Harper (expert-conseil)
Voir le curriculum vitae ci-joint;
Justification de la rémunération demandée pour l’expert-conseil et expertise particulière par rapport au présent dossier
Depuis 1997, Option consommateurs est intervenue fréquemment auprès de la Régie de l’énergie dans le cadre des audiences concernant les activités d’Hydro-Québec et ce, tant dans ses activités de distribution que dans ses activités de 
transport. OC est intervenue, entre autres, dans les dossiers R-3470-2001, R-3518-2003, R-3550-2004, R-3568-2005, R-3573-2005. Par ailleurs, Option consommateurs a également participé de façon régulière aux dossiers tarifaires d’HQD (R-3492-2002, R-3541-2004 et R-3579-2005) ; 

M. Harper est qualifié comme expert devant la Régie de l’énergie dans les sujets suivants :

· Répartition du coût du service (qualifié en 2003 dans le contexte de R-3492-2002, Phase I)

· Structures tarifaires (qualifié en 2004 dans le contexte de R-3541-2004)

· Planification de l’approvisionnement (qualifié en 2002 dans le cadre du dossier R-3470-2001 et également en 2005 dans le cadre du dossier R-3550-2004).

M. Harper possède presque 30 ans d’expérience dans l’industrie électrique, expérience acquise grâce aux postes qu’il a occupés au sein du Ministère de l’énergie de l’Ontario et au sein de Ontario Hydro (ainsi que chez l’une de ses compagnies successives, Hydro One Networks). Pendant son emploi au sein de Ontario Hydro, les responsabilités de M. Harper comprenaient, entre autres, les tarifs reliés à la « vente en gros » (« wholesale rates ») et la réglementation, par Ontario Hydro, des services publics électriques municipaux. De 1989-1995, il a été le responsable du Département de tarification chez Ontario Hydro. Pendant cette période, il a témoigné presque chaque année devant la CEO sur les tarifs proposés par Ontario Hydro, ainsi que sur les structures tarifaires. Pendant son emploi à Ontario Hydro, il a également témoigné à plusieurs reprises devant la CEO sur d’autres sujets réglementaires. De plus, il a témoigné devant le Ontario Environmental Assessment Board sur le Plan d’approvisionnement de Ontario Hydro.

À titre de consultant d’ECS, M. Harper a appuyé des intervenants dans des dossiers énergétiques en Colombie-Britannique, au Manitoba, en Ontario et au Québec, traitant des sujets suivants : la détermination des revenus requis, la répartition du coût du service, les structures tarifaires, la restructuration de l’industrie électrique et la planification des ressources. Il a également témoigné à titre d’expert devant le Manitoba Clean Environment Commission au sujet d’une requête pour la construction d’un nouveau projet hydraulique (Wuskwatim). Il a également témoigné devant le Manitoba Public Utilities Board à titre d’expert sur la tarification, la répartition du coût du service et les structures tarifaires en 2002 et en 2004. 

Depuis 2002, M. Harper a témoigné à titre d’expert devant la Régie de l’énergie dans la Phase 2 du premier Plan d’approvisionnement, R-3470-2001, dans le dernier Plan d’approvisionnement, R-3550-2004, et dans les deux derniers dossiers tarifaires, R-3492-2002, Phases I et II, ainsi que R-3541-2004. Il a également appuyé Option consommateurs lors de sa participation dans les réunions techniques portant sur les changements dans la répartition du coût du service (2004), ainsi que les réunions techniques portant sur la répartition du coût de fourniture (2005).

Il est actuellement un membre de l’équipe technique conseillant la CEO sur la révision de la répartition du coût du service.

Étant donné l’expertise de M. Harper par rapport au présent dossier, Option consommateurs estime que sa demande de reconnaissance du statut d’expert-conseil est justifié et nécessaire afin d’assurer une analyse rigoureuse et complète de la proposition du Distributeur.
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